
Les heures de délégation doivent-elles être justifiées auprès de
l’employeur ?

Réponse courte

Les heures de délégation n’ont pas à être justifiées auprès de l’employeur quant à leur contenu ou à la nature des

activités exercées. Il n’existe aucune obligation légale de fournir un rapport détaillé ou d’informer préalablement

l’employeur sur l’utilisation de ces heures.

Le délégué doit toutefois informer l’employeur, dans la mesure du possible, du moment où il prévoit d’utiliser ses

heures de délégation afin de permettre la bonne organisation du service. L’employeur peut demander une indication

du temps consacré, mais ne peut exiger la justification du contenu des activités.

Définition

Les heures de délégation sont des périodes de travail rémunérées pendant lesquelles les membres du personnel

délégués du personnel exercent leurs missions de représentation au sein de l’entreprise. Elles sont prévues par

l’article L.415-4 du Code du travail luxembourgeois et constituent un droit individuel et collectif destiné à garantir

l’indépendance et l’efficacité des représentants du personnel dans l’exercice de leurs fonctions.

Conditions d’exercice

Le nombre d’heures de délégation attribuées à chaque délégué du personnel dépend de l’effectif de l’entreprise,

conformément à l’article L.415-4, paragraphe 2 du Code du travail. Ces heures sont considérées comme temps de

travail effectif et sont rémunérées comme tel. Les délégués peuvent utiliser ces heures pour toutes les activités

relevant de leur mandat, notamment la participation aux réunions, la préparation des dossiers, la consultation des

salariés ou la formation syndicale.

Modalités pratiques

Le délégué du personnel n’est pas tenu de justifier a priori l’utilisation des heures de délégation auprès de

l’employeur. Il n’existe aucune obligation légale d’informer préalablement l’employeur de la nature des activités

exercées pendant ces heures, ni de fournir un rapport détaillé sur leur utilisation. Toutefois, le délégué doit informer

l’employeur, dans la mesure du possible, du moment où il entend utiliser ses heures de délégation afin de permettre

la bonne organisation du service, sauf urgence ou impossibilité manifeste. L’employeur peut demander une indication

du temps consacré, mais ne peut exiger la justification du contenu des activités, sous peine de porter atteinte à la

liberté syndicale et à l’indépendance du mandat.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place une procédure interne permettant aux délégués de signaler, par écrit ou via un

système de pointage, les périodes d’absence pour délégation, sans obligation de détailler les motifs ou la nature des

activités. Cette pratique favorise la transparence et la gestion des absences, tout en respectant le secret

professionnel et la confidentialité des missions syndicales. En cas de contestation sur l’utilisation des heures, la

charge de la preuve d’un éventuel abus incombe à l’employeur, qui doit démontrer que les heures ont été utilisées à

des fins étrangères au mandat. Les abus avérés peuvent entraîner des sanctions disciplinaires, voire la retenue sur

salaire des heures indûment utilisées, sous réserve d’une décision judiciaire.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois, articles L.415-4 et L.415-5

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice, arrêt du 19 décembre 2019 (n° 44799 du rôle)

Circulaires du Ministère du Travail relatives à l’exercice du mandat de délégué du personnel

L’employeur ne peut exiger la justification du contenu des heures de délégation sans risquer de porter atteinte à la liberté syndicale.

Toute contestation doit être fondée sur des éléments objectifs et, en cas de litige, soumise à l’appréciation des juridictions du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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